
Art. 16.  

(1) L’indemnité pécuniaire n’est pas payée:  

1) tant que l’assuré se soustrait sans motif valable au contrôle médical; 

2) tant que l’assuré se soustrait sans motif valable aux examens médicaux prévus à l’article 

11, paragraphe (2), dernier alinéa de la loi modifiée du 25 juillet 2002 concernant 

l’incapacité de travail et la réinsertion professionnelle 2); 

3) tant que le bénéficiaire séjourne à l’étranger sans autorisation préalable de la caisse de 

maladie; 

4) tant que le bénéficiaire se trouve en état de détention. 

 

(2) Les statuts déterminent les modalités de contrôle des incapacités de travail, y compris 

celles indemnisées au titre de l’article L. 121-6 du Code du travail. Ils peuvent imposer aux 

personnes ayant droit à l’indemnité pécuniaire l’observation de certaines règles sous peine 

d’une amende d’ordre ne dépassant pas le triple de l’indemnité pécuniaire journalière. 

 

(3) Les statuts peuvent préciser les modalités d’application des articles 9 à 15. 

 
2) Il y a lieu de lire “article L. 552-2, alinéa 2 du Code du travail”. 


